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Nature de l’action 
Acquisition, entretien ou perfectionnement des 
connaissances. 
 

Personnel concerné 

Toute personne amenée à réceptionner des 
échafaudages et à réaliser un procès verbal de réception. 
 

Pré-requis 

Vérification d'aptitude médicale organisée par l'entreprise. 

Objectifs pédagogiques 

Être capable : 

➢ De respecter la législation en cours  

➢ De maîtriser l’ensemble des données documentaires 
relevant de la réception et du montage de 
l’échafaudage  

➢ D’appliquer l’ensemble des règles de sécurité 
relatives à la réception d’un échafaudage 

➢ D’appliquer l’ensemble des règles de sécurité 
relatives au montage d’un échafaudage 

 

Modalités et délais d’accès 

Modalités d’accès : Entretien téléphonique 

Estimation du délai d’accès : de 1 à 2 mois 

Modes d’évaluation 

➢ Une évaluation qualitative de la formation est 
demandée aux stagiaires en fin de stage  

➢ Contrôle des connaissances théoriques et pratiques 

Méthodes pédagogiques 

➢ Exposés - Audiovisuel 

➢ Exercices pratiques  

Documentation : un support de cours est remis aux 
stagiaires. 

Sanction de la formation 

Remise d’une attestation mentionnant les objectifs, la 
nature et la durée de l'action et les résultats de l'évaluation 
des acquis de la formation. 

Durée et rythme 

3 jours, à raison de 7 heures par jour.  
 

Tarif 

700€ HT soit 840€ TTC. 
 

Accessibilité aux personnes handicapées 
Nos locaux sont accessibles aux personnes en situation de 
handicap. 
 

Contact 

FAURE Bénédicte-05 59 90 01 25 - benedicte.faure@asfo.fr 

 
Tenir à disposition du groupe les échafaudages pendant la formation  
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PROGRAMME 
 

L’ANALYSE DES RISQUES  

▪ Statistiques d’accidents 
▪ Principaux risques d’accidents 

LA REGLEMENTATION   

▪ Décret du 01/09/2004 
▪ Recommandation R408 de la CNAM 
▪ Arrêté du 21/12/2004 
▪ Décret du 08/01/1965 
▪ Arrêté du 09/06/1993 
▪ Arrêté du 02/12/1998 
▪ Les obligations de l’employeur 
▪ Textes normatifs 

STRUCTURE D’UN ECHAFAUDAGE 

▪ Les éléments constitutifs 
▪ Technologies utilisées 

RÉCEPTIONNER UN ECHAFAUDAGE 

▪ Pourquoi réceptionner un échafaudage ? 
▪ Quelles sont les personnes concernées ? 
▪ Identification des points de contrôle se rapportant à la 

réglementation ainsi qu’aux règles de montage et d’utilisation 
▪ Elaboration d’un rapport de réception 

DOCUMENTS DE MONTAGE ET D’UTILISATION 

▪ Lecture d’un dessin de montage 
▪ Calcul de répartition des charges au sol 
▪ Accès interdit à toutes personnes étrangères au montage ou 

démontage 
▪ Procès-verbal de réception 
▪ Charges d’exploitation 
▪ Registre de sécurité 
▪ Rapport de vérification 

REGLES DE MONTAGE ET D’UTILISATION 

Les précautions à prendre avant le montage : 

▪ Implantation  
▪ Stabilité  
▪ Rigidité 
▪ Résistance 
▪ Accès 
▪ Démontage 
▪ Stockage 

LA SÉCURITÉ   

▪ Utilisation des équipements de protection collective 
▪ Surcharge 
▪ Signalisation 
▪ Les conditions météorologiques 
▪ Conduite à tenir en cas d’accident 

EXERCICES THÉORIQUES 

▪ Lecture d’un dessin de montage 
▪ Calcul de répartition des charges au sol 
▪ Identification des points de contrôle 
▪ Elaboration d’un rapport de vérification 

EXERCICES ET EVALUATIONS PRATIQUES 

▪ Réception d’une structure d’échafaudage déjà montée 


